
APPLICATION POUR CHANGEMENT DE NOM
 (COMME DÉCRIT DANS LA SECTION 5.5 (a) DES POLITIQU ES DE QUOTA 1)

   La formule complétée pour Changement de Nom doit être au bureau des PLNB avant 12:01 heure le     
  deuxième jour du mois pour que le Changement de Nom soit effectif le premier du mois suivant la date   
  limite pour faire application.

  (S.V.P. imprimer clairement)

  Nom de la ferme présentement:                                                                         No. de Prod. :               

  Adresse:                                                                                                           
                                                                                        

                                                                                                                                                                 

                                                                                                                            

  Par la présente je fait application pour un Changement de Nom comme suit:             

  (S.V.P. imprimé le nouveau nom comme vous voulé qu====il soit sur votre état de compte mensuel).

  Nouveau nom de ferme:                                                                                      No. de Prod.:              

  Adresse:                                                                                                            

                                                                                                                             

                                                                                                                             

  Date Effectif:                                                                    No. de tél. :                                                      

  Daté le :                                                                  Signature :                                                                 
                                                                                                                         (Propriétaire)
_____________________________________________________________________________________

  - Les crédits utilisés ou non-utilisés tel que prescrit dans le système de quota continue sont transférables;
  
  - Les producteurs qui achètent du quota de cette façon seront privés de vendre du quota sur la bourse de
    quota, ou par transfert entre producteurs, pour 6 mois suivant le changement de nom, y compris le 
    mois durant lequel le transfert a été mis en vigueur;  

  - L=approbation sera sujet à ce que le cite rencontre les exigences d=inspection de la Commission;

  - Je comprends que je doit envoyé au PLNB, un chèque annulé afin de recevoir mes paiements de lait      
    par dépôt directe;

  - Les applications pour Changement de Nom reçues après la date limite, ou toutes applications incom-     
    plètes ne seront pas acceptées.  Un producteur peut retirer ou modifier son application, pourvu que le     
    retrait ou les modifications sont fait par écrit par lettre, ou message de facsimilé (fax) et doit être reçu 
    au bureau des PLNB avant minuit du premier jour du mois.  De tels modifications ou retraits doivent     
être claires et concis expliquant l=intention et doit identifier le producteur par son nom et son numéro     
d=enregistrement et doit spécifier le changement de nom qui doit être retiré ou modifié.
_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________
   Pour la Régie seulement :
   Commission de commercialisation des produits de ferme:
   Notez que le représentant de commerce pour cette ferme est: ________________________________________
________________________________________________________________________________________    _


